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EN MATIÈRE DE  
 POLITIQUES PUBLIQUES 

EN MATIÈRE D’ ÉGALITÉ.
 PROFESSIONNELLE 



Panorama de quelques 
contributions  

en matière d’égalité  
professionnelle  

Le territoire Ouest a mis en 
place des quarts d’heure sécurité 
dédiés à la prévention des 
violences sexistes et sexuelles  
au travail. Ces quarts d’heure 
sécurité sont rendus obligatoires  
à raison de deux quarts d’heure 
minimum sur l’année dans 
chacune des directions du 
territoire ouest. Ils sont animés 
par les manageurs et manageuses 
en lien avec l’assistant de pré-
vention qui a conçu l’intervention.

La direction Ouvrages, 
Réseaux secs et Coordination 
Travaux, qui est une direction 
principalement masculine,  
a mis en place une newsletter 
Égalité femmes-hommes  
pour sensibiliser les agentes  
et agents à la thématique.

La direction générale  
des services à la population  
a conçu une version simplifiée, 
accessible et visuelle du code  
de conduite des agents  
et agentes de la collectivité, 
rappelant leurs obligations 
déontologiques. Le guide adopte 
les principes de l’écriture 
égalitaire. Les illustrations visent 
à être inclusives et à déconstruire  
les stéréotypes de genre.

Ancrer une culture  
de l’égalité
Soucieuse de consolider durablement 
la culture de l’égalité professionnelle, 
Mairie et Métropole ont formé  
922 agentes et agents dans le cadre  
du plan de développement des 
compétences Égalité Diversité  
et Lutte contre les discriminations  
et consolidé un réseau de référentes  
et référents égalité afin de diffuser  
les bonnes pratiques.

Lutter contre les violences 
sexistes et sexuelles  
au travail (VSST) 

Dans une démarche de prévention  
des violences sexistes et sexuelles,  
la collectivité a :      
→ Renforcé son dispositif  
de signalement en mettant  
en place 4 référents VSST ;  
→ Poursuivi ses actions  
de sensibilisation et formé 668 
personnes avec 5 nouveaux 
formateurs et formatrices internes ;  
→ Intégré spécifiquement le risque 
VSST dans l’évaluation des risques 
professionnels.

Garantir des  
conditions de travail  
plus égalitaires
Une étude a été menée pour élaborer 
un futur dispositif de santé menstruelle 
(déploiement en 2025) prévoyant  
des aménagements temporaires  
de l’activité, des ajustements ponctuels  
d’horaires ainsi qu’un élargissement 
des possibilités de télétravail.

Assurer la transparence  
et valoriser les  
indicateurs clés

En 2024, les principaux indicateurs  
de l’égalité professionnelle ont été 
publiés sur le site de la collectivité  
et notamment le premier Index 
ÉGAPRO de 87/100 (année 2023).
Outil de suivi et d’amélioration 
continue pour garantir l’égalité  
au sein de la collectivité, l’Index  
reflète la volonté d’informer  
et d’agir pour une égalité réelle  
au sein de la collectivité.

4 objectifs clés pour  
un environnement plus égalitaire



 

 

Le séminaire « Femmes – 
Aménagement urbain : 
pensez l’égalité d’usage »

L’aménagement urbain, longtemps 
pensé selon des normes masculines, 
tend aujourd’hui à intégrer  
une approche plus inclusive, 
notamment en prenant en compte  
les usages différenciés de la ville  
par les femmes. Penser l’égalité 
d’usage dans l’espace public,  
c’est reconnaître que les femmes  
n’y évoluent pas de la même  
manière que les hommes.

Toulouse Métropole, fortement  
engagé dans cette approche inclusive  
de l’espace public, a organisé  
le 14 octobre 2024 un séminaire 
« Femmes – Aménagement urbain : 
pensez l’égalité d’usage ». Il ressort  
de cette journée, l’importance 
de travailler des espaces publics 
modulables et évolutifs afin que  
les femmes puissent être visibles,  
se sentir en sécurité, se déplacer  
et occuper l’espace.

Les journées inter-
nationales des femmes  
et filles de sciences

Toulouse Métropole soutient depuis 
2018, l’association Les chemins 
buissonniers qui a pour but  
de promouvoir la place des femmes  
dans le milieu scientifique à travers  
un programme d’actions riche  
et diversifié des Journées 
Internationales des Femmes et 
Filles de Sciences qui s’est déroulé 
du 29 janvier au 18 février 2024. 
L’association sensibilise tous  
les publics dès le plus jeune âge  
à la déconstruction des stéréotypes  
de genre à travers des ateliers,  
quizz, expositions, témoignages,  
pièce de théâtre et conférences.

En 2024, l’association a sensibilisé 
950 personnes dont 665 en milieu 
scolaire et périscolaire et 285 autres 
personnes sur des évènements  
« grand public ».



Consciente de l’enjeu crucial que représente  
l’égalité réelle entre les femmes et les hommes,  
Toulouse Métropole manifeste chaque année  
davantage son engagement à travers une politique  
intégrée de l’égalité et la mise en œuvre d’actions 
transversales. Cet enjeu d’une égalité de fait  
est au fondement de l’exercice de la citoyenneté.  
Ce rapport permet de constater les progrès notables 
réalisés, et d’affirmer, par une vigilance accrue et  
un engagement fort, la poursuite des travaux entrepris.

« Les femmes doivent être présentes partout,  
dans toutes les sphères, pour faire entendre  
leur voix et changer la donne » 
Thérèse Clerc (1927 – 2006) 
Militante féministe française, membre du Mouvement  
pour la liberté de l’avortement et de la contraception (MLAC).  
Elle a fondé notamment la Maison des femmes (2000),  
puis une Maison des Babayagas, un centre autogéré pour  
femmes âgées 
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